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BURTAD LE SecritaiRe p'Eiar A L’EDUCATION NATIONAIE EI A kA JEUNESSE,
DES MONSMESNTS HISIORIQUES. 2 - ’
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Classement de Sites Vu la loi du 2 mai 1930 réorganisant-la proteglion des monuments

naturels et des siles de caractére artistique, historique, scientifique, Iégendaire

ou pitioresque;

Vu Favis éms par la Commission dépariementale des monuments natureis
et des siles dans sa sgance du 18 ao0lt 1941

1as ‘ |
Vu jf:.dhésior! on date du 3 Janvier 1942 donné@par

M. Bassac, Emilisn,s propriétaire de la parcelle n® 385,
et du 26 avril 1941, donnés par

M. Dugms, liguidatsur de la succession du Marquis de
Montclart, pour leg parcellss n®2 381 4 384,



ARTICLE PREMIER,

Le parc du Chiteau
dALleragne (Basses-Alpes) avec sas plantations
d'arbres, compranant les parcelles cadastrales

neés 381 3 3%,

agt classe parmi les siles et monuments naturels de caractere

artistique, historique, scientifique, {égendaire ou pittor,esql_fe.

ART. 2.
Le présent arrété sera nolifié au Preéfet du département s Bassss~Alpas,

au laire d'Allemagne et aux proprisdtaires, -
v e N R 2 g M “
qui seront responsables. chacun ea ce qui ‘le concerne, de son exécution.
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ART. 3.

U sera {ranscrit au Bureau des hypothéques de 1a situation da gite classs.

Patis, le - 32054947
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